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Le 23 mai dernier, une déléga�on de notre syndicat a par�cipé ac�vement à la réunion rela�ve à la filière technique.  

L’Administra�on composée des 2 versants (secrétariat général et police) souhaite ouvrir un nouveau chan�er sur la 

filière Technique uniquement sur la catégorie B et C . L’objet de ce�e réunion est de mener une réflexion sur l’amélio-

ra�on de la carrière de nos collègues de la filière technique 

Voici les axes de discussion que souhaite aborder l’Administra�on avec les représentants du personnel  

Séquence 1 : Les modalités de recrutement des agents techniques 

Séquence 2 : Le déroulé de carrière au sein des corps de la filière technique 

Séquence 3 : Les mobilités au sein de la filière technique 

D’apparence l’objet de la réunion part d’un bon sen�ment et répond 

ENFIN à notre revendica�on d’une évolu�on de carrière pour nos 

collègues en poste sur des emplois techniques.  

A l’issue de ce�e présenta�on, chaque syndicat a expliqué sa vision sur l’améliora�on de la filière technique ou au contraire sa dété-

riora�on.  En effet, certains syndicats n’ont pas hésité à dire ce que souhaitait entendre l’Administra�on  :  

LA FUSION DE LA FILIERE TECHNIQUE C ET B  ENTRE LES PREFECTURES ET LA POLICE !!!! 

Au mo�f de fluidité, de décloisonnement, d’absence de poste en B dans la filière police, 

ces pseudos syndicats sont prêts à détruire la filière technique des deux périmètres pour 

créer un vivier de technique u�lisable comme le désire l’Administra�on locale.  

Restant sur nos principes, toutes les composantes FO du MI ont rejeté cette proposition de fusion  

FO PREFECTURES ET DES SERVICES DU MINISTERE DE L’INTERIEUR a clairement expliqué :  

 que nos collègues exerçaient des missions spécifiques avec de fortes contraintes. Les 
postes demandent beaucoup de discrétion, de disponibilité et de polyvalence.  

 que le problème d’attractivité est aussi lié à la rémunération, et au faible taux d’avance-
ment. 

 que l’absence de formation est dûe à l’impossibilité des conducteurs et des personnels de 
résidence de s’y rendre.  

NOUS AVONS REVENDIQUE : 

 Un meilleur taux de promotion au grade de contrôleur, contrôleur supérieur et exception-

nel 

 La création d’un examen professionnel pour accéder au grade ADTP1 et de contrôleur. 

 Une réelle réflexion de la mutation des emplois d’APST en poste de contrôleur.  

 

QUEL AVENIR POUR LA FILIERE TECHNIQUE EN PREFECTURE ET SOUS PREFECTURES ??? 

Face aux suppressions de postes de concierge, de jardinier, des personnels de résidence…..  


